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Date de la convocation : 5 décembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 33 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL 

 
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2023 

 
 
L'an deux mil vingt-trois, le onze du mois de décembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
DINARD, dûment convoqué, s'est réuni , sous la présidence de Monsieur 
Arnaud SALMON, Maire. 

 
Présents : Mme Nolwenn GUILLOU, M Yannick LOISANCE, Mme Martine GUÉNÉGANT, 
M Christian FONTAINE, Mme Muriel BEZIEL, M Vincent REMY, Mme Marie-Claire 
MERVIN, M Philippe BECAN, Mme Mirella JEAN DE DIEU, M Kevin STEINBACHER, 
Mme Catherine CABOT, M Pascal GUICHARD, Mme Laure ZATORSCHI, MM Joyce 
DOUMENGE, Jean-Patrick GUIBOUT, Frédéric SOHIER, Mme Michèle ARMANDARY, 
MM Eric DYEVRE, Bruno DESLANDES, Mme Catherine GUGUEN-GRACIE, M Frédéric 
LEMOINE, Mme Claudia GAUVIN, M Fabrice LE TOQUIN, Mmes Annick PORTES, 
Martine CRAVEIA SCHÜTZ et M Frédéric LEHOBEY. 

 
Absents représentés :  
- M Christian CHAUFOUR donne pouvoir à Mme Martine GUENEGANT 
- Mme Guenhaëlle VEDIE donne pouvoir à Mme Catherine CABOT  
- M Thierry DE LA FOURNIERE donne pouvoir à M Vincent REMY 
- Mme Eva HELAINE donne pouvoir à M Christian FONTAINE 
- Mme Marion VATAR donne pouvoir à Mme Marie-Claire MERVIN 
- Mme Valérie SIMON donne pouvoir à Mme Nolwenn GUILLOU 
 

 

 
   

Madame Muriel BEZIEL est nommée secrétaire de séance par le Conseil Municipal. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Présents : 27     Représentés : 06   Votants : 33 
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Affaires 

1 - Adoption du procès-verbal du 13 novembre 2023 

2 - Marché relatif aux travaux de  Place Newquay 
 Lot 6 : électricité courants forts et faibles  Avenant N°1 

3 -  
Tribunes du stade 

4 - Budget Principal de la Commune de DINARD  Exercice 2023  Décision 
modificative N°4 

5 - Budget annexe du « Dinard Festival du Film Britannique » - Exercice 2023  Décision 
modification N°1 

6 - 
Dinard Festival du Film Britannique  Exercice 2023 

7 - - Exercice 2023  Décision modification N°3 

8 - 
de 3 logements situés à Saint-Alexandre à Dinard 

9 -  

10 - Participation 2023 du C.C.A.S. et de la résidence autonomie Dupuy aux coûts des 
fonctions support supportées par le Budget principal de la Commune 

11 - Tarifs, redevances et taxes  Exercice 2024 

12 -  Exercice budgétaire 2024 

13 - Ajustement des provisions comptables pour créances douteuses  Budget principal 
de la Commune de Dinard   

14 - Mécénat privé pour les événements de la collectivité 

15 - 
de Noël 2023  Association « Union du Commerce de Dinard » 

16 - 
INFRASTRUCTURES  Convention de passage 

17 - Attribution du marché de prestations topographiques, géotechniques et 
géoréférencement de réseaux sur la commune de Dinard 

18 -  Tranche 1 (entre la 
place de la République et le boulevard Lhôtelier)  Participation financière de la Ville 
de Dinard 

19 - 
syndicat « Eau du Pays de Saint-Malo » 

20 -  Eau du Pays de Saint-Malo » 
au SIERG par la collectivité de transit Dinard 

21 -  

22 - Renouvellement de la convention entre la ville de Dinard et la Poste  Agence postale 
communale de St Alexandre  

23 - Modification du régiment indemnitaire tenant compte des fonctions des sujétions, de 

) 
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24 - manutentionnaire logistique 
événementielle » 

25 - 
 

26 - Evolution de la Charte du temps de travail 

27 - Modification du Règlement intérieur sur les astreintes (annexe 7) 

28 - Compte-rendu des décisions du Maire. AJOURNEE 

 

 

municipal et ne pourra pas donc pas voter. Elle souhaite néanmoins faire remarquer que 
dans le PV est évoqué le « Plan Marshall de la voirie », ce qui est un abus de langage car 
les montants engagés ne sont pas comparables. Ce fut un excellent geste de 
communication de campagne électorale mais en total décalage avec la réalité dinardaise. 
 
Les mots ont un sens :  

 

chacun est libre de choisir son vocabulaire et ses références.  
 
Sur proposition du Maire, le Conseil municipal par 32 voix POUR et 1 ABSTENTION (Mme 
CRAVEIA SCHÜTZ) :  
 

DECIDE 
 
Article unique : -verbal de la séance du 13 novembre 2023. 
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SPIE 

BUILDING SOLUTIONS le 4 mai 2023, pour le lot 6  Electricité et courants forts et faibles du 
marché. 
 

stationnement de la ville, il est proposé la suppression de ces prestations, afin de garantir 

intégrant les autres parkings sera lancée. 
 

(CCAG-Travaux) approuvé par l'arrêté 30 mars 2021 publié au JORF le 1er avril 2021, « le titulaire 
du marché a droit à être indemnisé du préjudice subi [ ait de cette diminution, au-delà de la 

 ». 
 
Il convient par conséquent de modifier le marché en ce sens.  
 

 :  
 La diminution du montant des prestations du marché de    153  
  

25  
 
 Soit un montant total de 128  

 
portant le montant du marché initial de 447   

______ 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la commande publique (ordonnance du 26 novembre 2018 et décret n° 2018-1075 

26 novembre 2018 ; 
 

-2 1 du Code de la 
commande publique ; 
 

du 4 avril 2023 et la 
délibération 2023-055 en date du 13 avril 2023 ; 
 

 
29 novembre 2023 afin de se prononcer sur  du lot n°6 du marché ; 

Considérant la diminution des travaux du lot électricité et courants forts du marché ; 
 

 ; 
 

 1. 
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 :  
 

DECIDE 
 
Article 1er : 

 : électricité courants forts du marché de travaux de parking 
Newquay. 
 
Article 2 : utoriser 
avenant. 
 

 
Les articles L.2311-3 et R 2311-9 du CGCT disposent que les dotations affectées aux dépenses 

(AP/CP) relatifs notamment aux travaux à caractère pluriannuel. 
 
Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget l'intégralité d'une 
dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. 
 
Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 
des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé 
à leur  annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Chaque AP comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de Paiement (CP). La 

d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 
 

 
______ 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9, et 
le décret 97-175 du 20 février 1997, 
 

 
 
Vu la délibération n°2023  

demande de subvention de DSIL 2023 
 

une subvention de 210  
 

une subvention de 150  
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

travaux de construction de la tribune au stade Paul Audrin a été acté, 
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-après : 
 

 Montant 
Honoraires MOE 283  

 300  
Travaux 2 853  

TOTAL HT (1) 3 437  
TVA 687  

TOTAL TTC 4 125  
 
(1) Il est à noter que 
concours (esquisses supplémentaires), déjà réglés sur les exercices 2022 et 2023, pour un total de la somme de 76 000 . 
 
Considérant que les dépenses relatives à cette opération seront étalées sur 3 ans (2023 à 2025), 

correspondant à la seule dépense qui 
pourra être ordonnancée au cours de chacun des exercices concernés,  
 
Madame GUGUEN-GRACIE précise que 75 

 
rrait 

permettre de financer également un terrain synthétique qui est souhaité selon elle par le 
club de football. 
 

espace multifonctions. Il précise que cette partie du programme devrait permettre 
 Bien Vivre en Bretagne st donc 

plus temps de revenir en arrière. Il détaille les subventions déjà obtenues de la part de 

ent avec impatience 
cette tribune.  
 
Madame GUGUEN-GRACIE ajoute que beaucoup de personnes vont probablement 
regarder les matchs depuis ce rooftop et que dans ce cas les gradins de 250 places 
paraissent surdimensionnés. 
 

et que le club du FCD a ambition 
de monter en National 3. Le projet doit donc être évolutif si le club a de bons résultats.    
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 25 voix POUR et 8 CONTRE (M DESLANDES, 
Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN, Mmes PORTES, 
CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) :  

 
DECIDE 

 
Article 1er : de c -2 « 
Paul Audrin », et la répartition des crédits suivante : 

 
AUTORISATION DE PROGRAMME CREDITS DE PAIEMENTS 

Libellé Montant Prévisions 2023 Prévisions 2024 Prévisions 2025 

2023-2  
Paul Audrin 

4 125 293.11 91 116.73 1 881 466.46 2 152 709.92 

 
Article 2 : de p
de celui des crédits de paiement sera soumis à approbation du Conseil Municipal et que les reports 
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Article 3 : utoriser le  
 

 

ajustements suivants : 
 

émis en 2021 (annulation et réémission sur exercice antérieur). 
 

 
En investissement : 

-  Création 
 », qui se traduit par un déplacement des crédits du 

aires 
  

- Ajustement des crédits nécessaires au paiement du capital des emprunt, suite à une 

 
______ 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et          
D.23-42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 

 
 
Vu la délibération n°2023-  
 
Vu les délibérations n°2023-93 à 96 du 05/06/2023, n°2023-132 du 03/07/2023, n°2023-150 du 
19/09/2023 et n°2023-201 à 203 du 13/11/2023, relatives aux décisions modifications du budget 
primitif 2023, 
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

budget de la ville,  
 
Les deux délibérations suivantes portent sur le budget annexe du Dinard Festival du Film 

onsieur le Maire passe 

Film Britannique.  
 
Celui-  000 

 (+ 18). Il souligne également le 
retour en nombre des invités britanniques et irlandais, un jury populaire apprécié du 
public, un nouveau jury « Talents de demain » composés de jeunes de 18 à 25 ans. Trois 
films ont été achetés par des distributeurs français et plusieurs ont gagné des primés au 
British Independant Film Awards. Les retombées presses ont été importantes au niveau 

financement du festival est néanmoins un peu plus important que les années précédentes. 
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Monsieur LEMOINE, tout en soulignant la qualité de la programmation du festival,  

  
 
Martine GUENEGANT lui indique que ceux-ci sont moins élevés en 2023, avec 90 
pour 15 partenaires, contre 117 
partenariats financiers et plus de partenariats marchands : ces derniers étaient de        
176  
commerçants on est passé de 10  ela représente 
: 270  

apportait le prêt des voitures et 8 e 2023 Peugeot apporte le prêt 

de 20  
compenser.   
 
Madame GUGUEN-GRACIE demande plus précisément le montant des recettes de 
billetterie  095  106  430  
 

  
 
Monsieur 
répond pas à la problématique de baisse des recettes de subvention.  
 
Monsieur le Maire souligne les efforts conséquents réalisés par les services pour être 

repositionnement des entreprises dans leur stratégie de communication qui limite les 
mécénats financiers. Il veut rester optimiste car la perte aurait pu être encore plus 

 
 
Madame 

en presse notamment internationale.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 27 voix POUR et 6 ABSTENTIONS (M 
DESLANDES, Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN et  
Mme PORTES) :  
 

DECIDE 
 
Article unique : pprouver la décision modificative n° 4 3 
du Budget Principal de la commune de DINARD, par chapitre, selon la répartition suivante par 
compte : 
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En section de fonctionnement + 10 000 
suivant : 
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En section + 0  : 

 

 



12 
 

 

 

nir compte de ces réalisations. 
______ 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-
42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 

 
 
Vu la délibération n°2023-  
 
Vu les délibérations n°2023-93 à 96 du 05/06/2023, n°2023-132 du 03/07/2023, n°2023-150 du 
19/09/2023 et n°2023-201 à 203 du 13/11/2023, relatives aux décisions modifications du budget 
primitif 2023, 
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 25 voix POUR et 8 CONTRE (M DESLANDES, 
Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN, Mmes PORTES, 
CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 

DECIDE 
 
Article unique : pprouver la décision modificative n° 1 du Budget annexe du Dinard Festival 
du Film Britannique 3, par chapitre, selon la répartition suivante par compte : 
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+ 5 600  : 
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Dans un objectif de transparence des tarifs et de vérité des prix, les recettes propres des services 

subventio  
 

-2 du CGCT, une prise en charge par le budget 
principal devient possible lorsque, notamment, la suppression de toute prise en charge par le budget 
de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. 
 

totalité : les recettes perçues au titre du festival sont insuffisantes à son équilibre au regard des 
dépenses nécessaires à la tenue et à la qualité de cet événement. 
 

à 185  
 

-ci, établissent le besoin 
  

______ 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2224-1, L. 2224-2 et L. 
2224-4, 
 
Vu la délibération n°2023- budget primitif 2023, 
 
Vu les délibérations n°2023-93 à 96 du 05/06/2023, n°2023-132 du 03/07/2023, n°2023-150 du 
19/09/2023 et n°2023-201 à 203 du 13/11/2023, relatives aux décisions modifications du budget 
primitif 2023, 
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

Film Britannique,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 25 voix POUR et 8 CONTRE (M DESLANDES, 
Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN, Mmes PORTES, 
CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) :  

 
DECIDE 

 
Article unique : pprouver 
le budget annexe du Dinard . 
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à remonter dans la section de fonctionnement une dépense initialement prévue au budget primitif 
en investissement (subvention versée au SIAPPL de Pleurtuit pour la restructuration du poste de 
relèvement du Pissot). 

______ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et D.23-
42-2 relatifs aux dépenses et recettes autorisées par le budget et les décisions modificatives, 
 

 
 
Vu la délibération n°2023-  
 
Vu les délibérations n°2023-93 à 96 du 05/06/2023, n°2023-132 du 03/07/2023, n°2023-150 du 
19/09/2023 et n°2023-201 à 203 du 13/11/2023, relatives aux décisions modifications du budget 
primitif 2023, 
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

crédits sur le budget annexe de 
  

 
Madame GUGUEN-GRACIE souhaite soulever un problème de principe sur les 
commissions et la nature des comptes-rendus. Elle cite le compte-rendu de la commission 

CABOT, ce qui réduit la portée de la mention que la décision ait été « prise à        
 

 
Madame GUGUEN-GRACIE dit que le travail des commissions est essentiel pour la 
démocratie locale. Or, selon elle, certaines décisions sont déjà arrêtées avant les 

n pour les résidences secondaires, et ne peuvent être débattues. Elle regrette 

éc
participants.   
 
Madame GUILLOU précise que quand un membre de son groupe participe à une 

-
serait remise en q
et un responsable de chaque groupe pour engager tous les conseillers municipaux : ce ne 
serait pas démocratique !  

  

été décidés « par le Maire dans son bureau ». 
 

autant. Monsieur le Maire profite de cette occasion pour rappeler que tout sujet qui est 
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présenté en conseil municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 27 voix POUR et 6 ABSTENTIONS (M 
DESLANDES, Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN et  
Mme PORTES) :  

 
DECIDE 

 
Article unique : pprouver la décision modificative n° 3 du Budget annexe Assainissement de 

 : 
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En section de fonctionnement,  : 
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  : 
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-Malo Agglomération (Emeraude Habitation) a contracté 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations, le 25 octobre 2023, un emprunt de 120 
lequel il sollicite la garantie de la commune.  
 

 la construction de 3 logements situés à Saint-Alexandre, rue 

suivante :  
 
 -cent-vingt euros (14  ; 
 -cent-quarante-cinq euros (12  ; 
 -quatre mille neuf-cent-trente euros (64  ; 
 -huit mille quatre-cent-cinq euros (28  ; 

________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, en particulier les articles L 2252-1 et L 2252-2, 

 
 

 

la Directrice Générale de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations un contrat de 
ion de construction de 3 logements 

situés Saint-Alexandre à DINARD,  
 

(O.P.H.) de SAINT MALO AGGLOMERATION ci- et la Caisse des dépôts 
et consignations, 

 
« Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 

 
Considérant le courrier  la 
collectivité à se porter garant de ce contrat de prêt n° 152659 pour un montant de 120   
 

 
 
Monsieur le Maire lui indique que le capital restant dû et garanti par la Ville, est de 21,6 

forte demande de logements.
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 25 voix POUR et 8 ABSTENTIONS (M 
DESLANDES, Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN, 
Mmes PORTES, CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) :  
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DECIDE 
 
Article 1er : ccorder la garantie de la Commune de DINARD à hauteur de 100 % pour le 

SAINT MALO AGGLOMERATION auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières, et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 152659 
(joint en annexe et faisant partie intégrante de la présente délibération), constitué de 4 lignes du 
Prêt, 

La garantie de la collectivité est accordée à 
 

 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par 

SAINT MALO AGGLOMERATION dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d'exigibilité, 

 
Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 

Office 
SAINT MALO AGGLOMERATION pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut des ressources nécessaires à ce règlement, 
 

Article 3 : La Commune de DINARD s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 
 

 
Le CCAS est un établissement public 

principalement. A ce titre, il gère via un budget annexe la Résidence autonomie Dupuy. 
 

 
 

subvention de fonctionnement est établie à 600  
______ 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2224-1, L. 2224-2 et L. 
2224-4, 
 

-4 à L. 123-9 définissant 
 

 
Vu la délibération n°2023-  
 
Vu les délibérations n°2023-93 à 96 du 05/06/2023, n°2023-132 du 03/07/2023, n°2023-150 du 
19/09/2023 et n°2023-201 à 203 du 13/11/2023, relatives aux décisions modifications du budget 
primitif 2023, 
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Vu la délibération n°2023-

150  
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

(CCAS) de Dinard, et de son budget annexe de la résidence autonomie Dupuy, 
 

2023,  
 
Madame GUGUEN-GRACIE demande si on ne devrait pas donner plus de marge de 

 
 
Madame GUILLOU précise que pour les demandes qui lui parviennent le CCAS a 
suffisamment de moyens. 
 

 :  
 

DECIDE 
 
Article 1er : 

 

Article 2 :
versé en juin 2023 (150   

 

 supports », dépenses 
assurées et réglées en totalité par la commune. 
 
La commune sollicite donc auprès du CCAS et de la Résidence Autonomie Dupuy le 

directement pour ces deux structures. 
 
Le montant du remboursement est calculé suivant des clés de répartition représentative des services 
concernés appliquées à la masse salariale totale de ces services. Ainsi, pour 2023, les répartitions 
suivantes sont retenues : 

 
1) Pour le CCAS : 

 
Service Masse 

salariale du 
service 

 Clé de répartition Montant 

Financiers 224  
confondues, dépenses et recettes 
réelles, hors chapitre 012) 

1  
= 1.72% 
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Ressources humaines 
(dont formation et 
hygiène-sécurité) 

445  Au nombre de bulletins de 
salaires édités 

106 / 5 633 
= 1.88% 

 

Commande publique 195  sections 
confondues, dépenses réelles, 
hors chapitre 012) 

  
= 0.87% 

 

Service informatique 237  
informatique 

 
= 3.77% 

 

Total 22  
 
2) Pour la résidence autonomie :  

 
Service Masse 

salariale du 
service 

 Clé de répartition 
2022 

Montant 

Financiers 224  
confondues, dépenses et recettes 
réelles, hors chapitre 012) 

2  
= 3.18% 

7  

Ressources humaines 
(dont formation et 
hygiène-sécurité) 

445  Au nombre de bulletins de 
salaires édités 

249 / 5 633 
= 4.42% 

19  

Commande publique 195  
confondues, dépenses réelles, 
hors chapitre 012) 

  
= 3.06% 

5  

Service informatique 237  
informatique 

 
= 1.27% 

3  

Total 35  
______ 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 

 
 
Vu la délibération n°2023-  
 
Vu les délibérations n°2023-93 à 96 du 05/06/2023, n°2023-132 du 03/07/2023, n°2023-150 du 
19/09/2023 et n°2023-201 à 203 du 13/11/2023, relatives aux décisions modifications du budget 
primitif 2023, 
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

Considérant que la commune de Dinard supporte la totalité des dépenses des services dits 
« supports 
titre, ces deux structures doivent se voir refacturer aux parties des dépenses liées à ses services 
supports, au prorata de leur utilisation, selon les modalités suivantes :  
 

 :  
 

DECIDE 
 
Article 1er : pprouver les quotes-parts de financement des dépenses des fonctions supports 

 : 
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 CCAS Résidence 
Autonomie Dupuy 

Services financiers 3  7  
Services ressources humaines 8  19  
Service commande publique   
Service informatique 8  3  

Total 22  35  
 

Article 2 : de solliciter la participation financière des budgets du CCAS et de la résidence autonomie 
Dupuy à hauteur de 58  
 

 
Chaque année, au plus tard au mois de décembre, le conseil municipal adopte les tarifs qui 

er  
 

positionnent autour de +5%, sauf exceptions. 
 
Les évolutions majeures sont les suivantes : 

- Droits de place / Stationnement 
différenciation des tarifs des terrasses libres et des terrasses fixes ; Aucune augmentation des 
tarifs de stationnement au 1er  
- Patrimoine 
tarif pour les conférences 
- Piscine 
différenciant les scolaires de la CCCE et hors CCCE 
- Bains-Plages : création de nouveaux tarifs de location annuelle de cabine pour les Dinardais  
(remise de 20% par rapport au tarif classique) 

 
-jeunesse, ainsi que ceux relatifs à la saison 
-ci ne sont pas présents dans le recueil ici 

er semestre 2024. 
______ 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

 Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

les reconduire, 
en adéquation avec les services rendus par la commune et les besoins des usagers. 
 
Madame GUGUEN-GRACIE cite un article de presse dans lequel Monsieur SALMON 
évoque la possibilité de trouver des créneaux pour les scolaires du Minihic, de Pleurtuit et 

 
 

fonctionnement plus acceptables. Auquel cas il y aura assez de créneaux scolaires pour 
toutes les communes. 
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 :  
 

DECIDE 
 
Article unique : de fixer les tarifs, taxes et er janvier 

-joint. 
 

 

 
 
Ces deux services sont des délégations de service public 
VEOLIA. La rémunération des fermiers est contractuelle et suit des révisions de prix selon les 
indices inhérents à leur contrat respectif. 
 

 
 

-
 ; 

 
Il revient au conseil municipal, en votant les tarifs de surtaxe abondant les budgets annexes de la 
ville, de trouver un équilibre entre le nécessaire financement des travaux à mener par la ville sur 
les infrastructures de ces services et le prix global de  
 

canalisations pour augmenter le rendement du réseau, en visant un quota minimum de 1% de 
 

 

dans le milieu naturel restent des objectifs incontournables. 
 

 

 
 
Il est donc proposé, de façon détaillée, les évolutions tarifaires suivantes : 
 

- Pour la surtaxe eau potable :  
o -30 m3. 

 
-  :  
o Augmentation de 11% de la part fixe et du tarif pour les collectivités extérieures 
o Augmentation de 2 % de la tranche 0-30 m3 
o Augmentation de 11% des tranches de 31 à 500 m3 
o Augmentation pour les tranches supérieures de 15 % 

 
-

facture 120 m3 passe de 4,37euros/m3 à 4,63 euros/m3, soit une augmentation de 5,7%.  
______ 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
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Vu la délibération n° 2019 - 

 ; 
 
Vu la délibération n° 2019 - 182 du Conseil Municipal du 4 novembre 2019 

 ; 
 
Vu la délibération n°2022-219 du Conseil municipal du 12 décembre 2022 approuvant les tarifs 

 
 

 
 
Considérant 

 
 

2024, 
 

excédentaire. Il craint que les hausses de taxes contribuent à augmenter les réserves 
financières déjà existantes et qui vont être transférées à la communauté de communes en 
2026.  
 
Monsieur FONTAINE précise que pour financer les travaux nécessaires il faut à la fois 
utiliser les montants disponibles et prévoir une augmentation des taux. Il souligne que la 
Ville souhaite réaliser les travaux nécessaires dès maintenant et laisser un réseau dans le 
meilleur état possible à la CCCE.  
 
Monsieur LEHOBEY souhaite expliquer son vote : il estime que les prix plus faibles sur 
les gros volumes encouragent les plus gros consommateurs.  
 
Monsieur le Maire précise que des augmentations plus importantes ont été appliquées sur 
les plus gros consommateurs.  
 
Madame CRAVEIA-
un foyer qui consomme 120 m3 par an.  
 

synthèse. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 31 voix POUR et 2 CONTRE (Mme CRAVEIA 
SCHÜTZ et M LEHOBEY) :  

 
DECIDE 

 
Article 1er :  :  
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Eau Potable 
Consommation en m3 

Part Ville 
2023 

Part Ville 
2024 

part fixe annuelle 29,46 30,05 

m3 facturés 0 - 30 0,54 0,54 

m3 facturés 31 - 100 0,68 0,69 

m3 facturés 101 - 500 1,17 1,19 

m3 facturés 501  6000 1,33 1,36 

m3 facturés 6001  25000 1,24 1,26 

m3 facturés au-delà de 25001  0,90 0,92 

Assainissement 
Consommation en m3 

Part Ville 
2023 

Part Ville 
2024 

part fixe annuelle 32,14 35,67 

m3 facturés 0 - 30 0 ,613 0,622 

m3 facturés 31 - 100 1 ,356 1,510 

m3 facturés 101 - 500 1,488 1,652 

m3 facturés 501  6000 0,678 0,780 

m3 facturés 6001  25000 1,075 1,236 

m3 facturés extérieurs 0,882 0,937 

Article 2 : utoriser le Maire ou 
projet. 
 

 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ d'application 
est précisé par l'article R. 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Une provision doit être constituée lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de 
tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque 
d'irrécouvrabilité, estimé à partir d'informations communiquées par le comptable. 
 
La méthode choisie pour la Ville de Dinard, en concertation avec le Trésorier, est celle d'un 
provisionnement à hauteur de 15% des créances prises en charge depuis plus de 2 ans non encore 
recouvrées à ce jour et enregistrées sur un compte de créances douteuses et/ou contentieuses. 
 
Pour l'année 2023, le montant global de cette provision est estimé à 5 
principal : elle nécessite ainsi un ajustement de 4 
admissions en non-valeur 2023). 
 
Les budgets annexes pour lesquels ont été constituées des provisions similaires en 2021 (port public 

 
______ 

 
Vu les articles L 1612-16, L 2321-1, L 2321-2 et R 2321-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales  
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Vu la délibération n°2021-
comptable pour créances douteuses (budget principal et budgets annexes du Dinard Festival du 
Film Britannique et du Port public) 
 

Commission « Finances et investissements » du 27 Novembre 2023, 
 

proposition du comptable public, et détaillées dans une liste des créances prises en charge depuis 
plus de 2 ans (730 jours) non encore recouvrées à ce jour et enregistrées sur un compte de créances 
douteuses et/ou contentieuses, 
 

 :  
 

DECIDE 
 
Article 1er :  le montant global de la provision pour créances douteuses de + 4 
pour atteindre 5 
non-
traduira par une dotation aux provisions pour dépréciations des comptes de redevables du même 
montant 
 
Article 2 :  le Maire à reprendre la provision ainsi constituée à hauteur du montant des 
créances admises en non-valeur sur les exercices à venir. 

 

plan. 
 
Ces manifestations se sont imposées comme des événements majeurs de la collectivité avec un fort 

tissant ainsi des liens forts avec les acteurs locaux et régionaux. 
 
Considérant l'éligibilité des collectivités locales au mécénat privé avec droit à avantage fiscal pour 
le mécène ; la Commune de Dinard réalise des mécénats commerciaux et financiers, nationaux et 
internationaux pour dégager des financements complémentaires dans un contexte budgétaire de 
plus en plus contraint. 
 
Le mécénat se définit comme « le soutien matériel apporté par une personne physique ou morale, 

intérêt général » ; 
 
Les différentes formes de mécénat sont les suivantes : 
 
- le « mécénat financier  ; 
 
- le « mécénat en nature 
fourniture de marchandises en stock, fourniture, à titre gratuit, de prestations de services réalisées 

 ; 
 
- le « mécénat de compétences », soit la mise à disposition, à titre gratuit, de compétences de 

travail. 
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__________ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles L2121-29, 
L2122-22 et L2541-12 ; 
 
Vu la loi n° 2003-709 du 1 août 2003 relative au « mécénat, aux associations et aux fondations » ; 
 
Vu le Code Général des Impôts, notamment les dispositions de l'article 238 bis ; 
 
Vu l'Instruction fiscale 4C-5-04 n° 112 du 13 juillet 2004 relative « aux frais et charges (BIC, IS, 

d'organismes d'intérêt général » ; 
 
Considérant le mécénat, lequel se définit comme « le soutien matériel apporté par une personne 

 » ; 
 
Considérant  les différentes formes de mécénat, comme suit : 
- le « mécénat financier » ; 
- le « mécénat en nature » ; 
- le « mécénat de compétences » ; 
 
Considérant l'éligibilité des collectivités locales au mécénat privé avec droit à avantage fiscal pour 
le mécène ; 
 
Considérant les contraintes budgétaires de plus en plus prégnantes 
auxquelles les collectivités doivent se confronter ; la démarche de mécénat privé facilitant en cela 
l'apport de ressources nouvelles et confortant l'association des particuliers et acteurs économiques 

acte de don ; 
 
Considérant que la Commune de Dinard souhaite développer une démarche de mécénat privé tout 

pour dégager des financements 
complémentaires dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint ; 
 
Considérant Commune de Dinard à développer le mécénat privé, en partenariat avec 
l'ensemble des acteurs du développement économique dans la valorisation et la promotion de 
diverses actions et/ou projets présentant un intérêt général ; 
 

 :  
 

DECIDE 
 
Article unique : délégué, à signer tous les documents se 

versements. 
 

 
Depuis  Union du Commerce de Dinard (UCD) » organise un 
marché de Noël de Saint-Enogat, qui aura lieu cette année du 23 au 31 décembre 2023. En 
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tartiflette géante. 
 

 
 

ccupation du domaine 
-Enogat et aux animations et 

aménagements de Noël,
comptable au regard du cadre de partenariat. 
 

favorable. 
______ 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n°2021-223 du 12 décembre 2022 relative au recueil des tarifs, actualisé par les 
délibérations n°2023-101 du 5 juin 2023, n°2023-130 du 3 juillet 2023, n°2023-157 du 19 septembre 
2023, 
 

 Union du Commerce de Dinard 
(UCD) -ville, 
 

 Finances et Investissements » du 27 novembre 2023, 
 

 
 

 
 

 :  
 

DECIDE 
 
Article unique : 

St- -ville, à charge pour 

partenariat. 
 

 

surface de 37.5 m² environ. 
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Dans ce contexte, les parties se sont rapprochées afin de signer une convention portant sur 

ans ; 
 
La commune de Dinard est quant à elle propriétaire du terrain contigu au terrain susvisé, sis Lieu-
dit Le Port Blanc  35800 DINARD, parcelle cadastrée section B numéro 299, (ci-après dénommé 
« Fonds Servant »).  
 

contractant a accepté.   
 

commun accord les termes et conditions du droit de passage qui pourraient lui être consenties au 

maintenance des équipements de communications électroniques, installés sur la parcelle contiguë 
mais également afin de faire passer, en tréfonds de ce terrain, tous les branchements nécessaires au 
fonctionnement desdits équipements.    
 
C'est au vu de ces informations et à l'issue de négociations menées entre elles que les parties se sont 
rapprochées à l'effet de conclure la présente convention de passage (ci-après dénommée la « 
convention de servitude ») pour une durée de 12 ans. 

______ 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu les articles R111-2, R111-15 et R111-  
 
Considérant la demande de la société Cellnex France Infrastructures 

 

de la commune de Dinard. 
 

-  
 
Monsieur 
construire.  
 
Monsieur LEHOBEY explique que lui et Madame CRAVEIA SCHÜTZ 
projet lui-même car il y a une 2ème antenne juste à côté : un pylône existe déjà et il ne pense 

assez négocié, ce que conteste Monsieur BECAN.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 25 voix POUR et 8 CONTRE (M DESLANDES, 
Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN, Mmes PORTES, 
CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 
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DECIDE 
 
Article 1er : 
Infrastructures annexée à la présente délibération. 
 
Article 2 : 
projet. 

 

prestations topographiques, géotechniques et de géoréférencement de réseaux sont nécessaires. 
 

commande multi-  : 
- 30 lot 1 (prestations topographiques), 
- 20  
- 50  

 
6 sociétés ont répondu dans les délais impartis pour le lot 1 :  

- GEOFIT EXPERT, 
- BEP INGENIERIE, 
- EGUIMOS, 
- HAMEL GEOMETRES EXPERTS, 
- ALT-CAD, 
- QUARTA. 

 
6 sociétés ont répondu dans les délais impartis pour le lot 2 :  

- ATLANTIC INGENIERIE, 
- BEP INGENIERIE, 
- BOSCHER DETECTION RESEAU, 
- ALT-CAD, 
- TOPO ETUDES, 
- ADRE RESEAUX. 

 
2 sociétés ont répondu dans les délais impartis pour le lot 3 :  

- INFRANEO, 
- GINGER CEBTP. 

 
Les critères de sélection des offres portaient sur : 
 
- Critère 1  Valeur technique 60 % au vu du mémoire technique, dont : 
 

- Moyens humains (nombre, qualifications, expérience) : 10% 
- Matériels : 10% 
- Prise en compte des aspects techniques et administratifs : 10% 
-  
- Volet environnemental : 20 % 

 
- Critère 2  Prix 40 % au vu du détail quantitatif estimatif (DQE) 
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Dans le cadre de la multi-

économiques pouvant être attribués à un même lot. 
 

titulaires selon la méthode dite « en cascade ». 

première. Un candidat pourra se voir attribuer un ou plusieurs lots. 
 

entreprises suivantes : 
 
-  : 

 1er attributaire :  
HAMEL GEOMETRES EXPERTS, avec un montant du DQE de  39  

 2ème attributaire :  
BEP INGENIERIE, avec un montant du DQE de  ..................   

 3ème attributaire :  
QUARTA, avec un montant du DQE de  ...................................  61  
 
-  

 1er attributaire :  
TOPO ETUDES, avec un montant du DQE de ........................  89  

 2ème attributaire :  
BOSCHER DETECTION RESEAU, avec un montant du DQE de   
 
-  

 1er attributaire : GINGER CEBTP, avec un montant du DQE de   
 2ème attributaire : INFRANEO, avec un montant du DQE de   

______ 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le code de la commande publique, (ordonnance 2018-074 du 26 novembre 2018 et décret  
n° 2018-1075 du 3 décembre 2018) ; 

 
 ; 

 
Considérant la nécessité de réaliser des prestations topographiques, géotechniques et de 
géoréférencement de réseaux sur la commune de Dinard. 
 
Monsieur LEHOBEY suggère de faire figurer les numéros de SIRET des entreprises sur 

 
 

convocation et la date du conseil. Il tient à ne pas créer de lourdeur supplémentaire dans le 
travail des services. 
 

 
 

DECIDE 
 
Article 1er : pprouver . 
 
Article 2 : le marché aux prestataires suivants : 
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HAMEL GEOMETRES EXPERTS, avec un montant du DQE de 39  

BEP INGENIERIE, avec un montant du DQE de         

QUARTA, avec un montant du DQE de             
 
-  annuel 

 

TOPO ETUDES, avec un montant du DQE de         89  

 
 
- 

 
GINGER CEBTP, avec un montant du DQE de    

INFRANEO, avec un montant du DQE de   . 
 
Article 3 : 
au nom de la commune. 
 

 
-et-Vilaine (SDE 35) est le service public qui assure la 

public. 
 

financement faisant apparaître le total des dépenses et la participation financière de la ville pour 
airage public, avec la référence SDE 35 

PE22-
entre la place de la République et le boulevard Lhôtelier). 
 

que le montant total est estimé à 688  
 
Les crédits seront inscrits au budget 2024. 

______ 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

 

travaux. 
 

 
 

DECIDE 
 
Article 1er : de d

Edouard VII (tronçon compris entre la place de la République et le boulevard Lhôtelier). 
 
Article 2 : pprouver la convention annexée à la présente délibération. 

 
Article 3 : 
documents afférents à ce dossier. 
 

 
Le syndicat « Eau du pays de Saint Malo » sollicite ses adhérents pour obtenir des données dont 

classe de consommations ainsi que leurs évolutions au cours du temps sur la base des données de 
consommation des années 2019 à 2022 comprises. 

 

dans les années à venir. 
 

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection des 
données » (RGPD) ; 

 

pseudonymisation », « responsable de traitement », « sous-traitant » et de « destinataire » ; 
 

public ; 
 

mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir que, par défaut, seules les 
données à caractère personnel qui sont nécessaires au regard de chaque finalité spécifique du 
traitement sont traitées. Cela s'applique à la quantité de données à caractère personnel collectées, à 
l'étendue de leur traitement, à leur durée de conservation et à leur accessibilité ; 

 
 

 

appropriées pour les droits et liberté de la personne concernée ; 
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Vu la politique de confidentialité et de protection des données à caractère personnel des abonnés 
-responsable du traitement ; 

 

-Malo. 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er : 
« EAU PAYS DE SAINT MALO » 

 
Article 2 : 
projet. 
 

 
Eau du Pays de Saint Malo assure les compétences protection de la ressource, production et 

adhérents qui assurent la compétences distribution. 
 

 
En ce qui concerne le SIERG (Syndicat Intercommunal des Eaux de la Rive Gauche), qui réunit 
Pleurtuit, Saint-Briac, Le Minihic-sur-
par EPSM, à ce syndicat, nécessite le transit de certains vo
au regard de considérations techniques et historiques.  
 

SIERG), et la collectivité de transit (DINARD).  
______ 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 

 
 

 urbanisme et travaux » du 28 novembre 2023, 
 
Considérant  
 
Considérant la nécessité du maintien des transits sur les réseaux de distribution de la commune de 

 
 

Malo. 
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DECIDE 
 
Article 1er : 
« EAU DU PAYS DE SAINT MALO » au SIERG par la collectivité de transit DINARD, avec une 

 
 

Article 2 : 
projet. 
 

 
L. 1111-9-2 du Code général des Collectivités Territoriales, dispose que dans chaque 

région, il est institué une conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de 
l'artificialisation des sols, et que la composition et le nombre de membres de ladite conférence sont 
déterminés par une délibération du conseil régional prise sur avis conforme de la majorité des 
organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
compétents en matière de plan local d'urbanisme et des conseils municipaux des communes n'ayant 
pas transféré la compétence en matière de plan local d'urbanisme.  
 
Après avoir pris connaissance de la proposition formulée par le Président de la Région Bretagne, 
en accord avec le Président de la Conférence des SCoT de Bretagne et le Président de 
des maires et présidents  de Bretagne, il est proposé de donner un avis favorable à la 
proposition de composition de la Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction 

 
 

- 
de chacun des 27 établissements publics compétents en matière de Schémas de Cohérence 
Territoriale de Bretagne, un représentant de chacune des 4 associations départementales des 

représentant de Baud communauté, seul EPCI de Bretagne non couvert par un SCOT, un 

  
___________ 

 
-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 
Considérant la proposition formulée par le Président de la Région Bretagne, en accord avec le 
Président de la Conférence des SCoT de Bretagne et le Président de 
présidents  de Bretagne,  
 

 
 

 
 
Mme CRAVEIA estime de son côté que ce type de conférences ne produit pas de résultats. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 31 voix POUR et 2 CONTRE (Mme CRAVEIA 
SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 
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DECIDE 
 
Article unique : de donner un avis favorable à la proposition de composition de la conférence 
régionale de gouvernance de la politique de réduction de l'artificialisation des sols proposée par le 
Président de la Région Bretagne.  

 

Saint-Alexandre arrive à échéance fin 2023 : il convient de la renouveler.  
 

le groupe La Poste en août 2023. Dans ce cadre un nouveau modèle de conventions pour les agences 
 

 
Cette convention établit les conditions dans lesquelles certains services de La Poste sont proposés 
en partenariat avec les communes, ainsi que les droits et obligations de chacune des parties. Les 

 parties prenantes à permettre cette mise 
 

 

Saint-

comprenant un supermarché, une pharmacie, des cafés ou restaurants et divers services de 
proximité.   
 
La convention prévoit une évolution du mode de calcul de la rémunération perçue par la commune. 
Celle-
nouvelle convention, le versement sera calculé en fonction du ch           

 
 environ 300/mois). Ainsi le nouveau 

versement mensu  
 

 
 
La convention est proposée pour une durée de cinq années de 2024 à 2028. Cela permet de garantir 
la continuité de ce service public dans le temps, tout en offrant la possibilité de réétudier les 
conditions du service dans le courant du prochain mandat municipal 

_______________ 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le projet de nouvelle convention annexé à la présente délibération,  
 
Entendu la présentation du rapporteur sur les conditions proposées dans le cadre de la convention 
à venir, 
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de Saint-Alexandre,  
 

communal,  
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  : 

 
DECIDE 

 
Article 1er : pprouver 

 
 

Article 2 : document 
relatif  à celle-ci. 
 

 
La modification du régime indemnitaire se compose de trois éléments : 
 
- Ouverture aux contractuels sur emplois permanents et contrat de projet. 
- Modification des groupes de fonction et détermination des montants mini maxi. 
-  
 
I.- Mise en place de l  
 

réparti entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants : 
  
  
  
 

professionnel. 
 
Il est décidé que le montant indemnitaire mensuel perçu par chaque agent au titre du ou des 
régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et le cas échéant aux résultats 
est conservé. 
 
A.- Les bénéficiaires 
 
Après en avoir délibéré, décide ans la limite des textes applicables à 
la Fonction Publique d Etat indemnité de fonctions, de sujétions et d expertise (I.F.S.E.) : 
 
 aux agents titulaires et stagiaires exerçant à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel, 
 aux agents contractuels de droit public à durée indéterminée (CDI), exerçant à temps complet, 

à temps non complet et à temps partiel, 
 aux agents contractuels de droit public à durée déterminée (CDD), exerçant à temps complet, 

à temps non complet et à temps partiel sur emplois permanents dans les conditions fixées par le 
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code général de la fonction publique : 
 

 L.332-
 

 L.332-8.2°, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient 
 

 L.332-8.5°, Emploi à temps non complet dont la quotité de temps de travail est 
 

 L.332- titulaire indisponible. 
 L.352-4, Recrutement travailleur handicapé. 

 
  à temps 

complet, à temps non complet et à temps partiel dans les conditions fixées par le code général de 
la fonction publique 
 

 L.332-24 à L. 332-28, Contrat de projet. 
 
B.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxi : 
 
Chaque part de l I.F.S.E. correspond à un montant f ixé dans la limite des plafonds déterminés 
ci- dessous et applicables aux fonctionnaires de l Etat. 
Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximums spécifiques. 
 
Les groupes de fonction sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 
 
- des fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
- de la technicité ou de la qualification nécessaire à l'exercice des fonctions, 
- des sujétions particulières ou du degré d'exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel. 

 
 

 

C.- Le réexamen du montant de I.F.S.E. 
 
Le montant annuel attribué à l agent fera objet d un réexamen : 
 
 en cas de changement de fonction , 
 tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise 

par l'agent 
  

 
 
D.- Les modalités de maintien ou de suppression de l I.F.S.E. 
 
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des 
primes et indemnités des agents publics de l Etat dans certaines situations de congés :  
 
 consécutifs à 

ème 
du 11ème  
 
  

 
 En cas de temps partiel thérapeutique 

travail. 



40 
 

 

 
 Le versement du RIFSEEP est maintenu intégralement pendant les congés annuels, congés 

, de 
paternit  ur accident de service et 
de maladie professionnelle.  

 
E.- Périodicité de versement de l I.F.S.E. 
 
La périodicité de versement de  sera mensuelle. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail (temps non complet et temps partiel). 
 
F.- Clause de revalorisation l I.F.S.E. 
 
Les montants évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l Etat. 
 
II.- Mise en place du complément indemnitaire (C.I.) 
 
Le complément indemnitaire est lié à l engagement professionnel et à la manière de servir 

.  
 

A.- Les bénéficiaires  
 
Le C.I. sera versé, dans la limite des textes  : 

 
 aux agents titulaires et stagiaires exerçant à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel, 
 aux agents contractuels de droit public à durée indéterminée (CDI), exerçant à temps complet, 

à temps non complet et à temps partiel, 
 aux agents contractuels de droit public à durée déterminée (CDD), exerçant à temps complet, 

à temps non complet et à temps partiel sur emplois permanents dans les conditions fixées par le 
code général de la fonction publique : 
 

 L.332-
 

 L.332-8.2°, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient 
 

 L.332-8.5°, Emploi à temps non complet dont la quotité de temps de travail est 
 

 L.332-  
 L.352-4, Recrutement travailleur handicapé. 

 
 aux agents contractuels de  à temps 

complet, à temps non complet et à temps partiel dans les conditions fixées par le code général de 
la fonction publique 
 

 L.332-24 à L. 332-28, Contrat de projet. 
 

B.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima  
 

Chaque poste est réparti dans les groupes de fonctions définis en annexe II auxquels correspondent 
 

 
 

 : 
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-  
- des compétences professionnelles et techniques, 
- des qualités relationnelles, 
-  
 

compris entre 0 et 100 % du montant maximal. 
 
 

 
Le CI est versé mensuellement et son montant sera proratisé en fonction du temps de travail. Il ne 

 
 

La 
au-delà des dispositions règlementaires en référence au décret  
n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé. 

 

traitement. 
 

maladie, longue durée et grave maladie. 
 

Le versement du CI sera maintenu pendant les autres périodes de congés (payés, de maternité, de 
 

 
Les montants évolueront dans les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l Etat. 
 
III.- Les règles de cumul 
 
L I.F.S.E. et le C.I. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 
 
 la prime de fonction et de résultats (PFR), 
 indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
 indemnité d administration et de technicité (I.A.T.), 
 indemnité d exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
 la prime de service et de rendement (P.S.R.), 
 indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
 la prime de fonction informatique 

 
L I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
 
 indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 

déplacement), 
 les dispositifs d intéressement collectif, 
 les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 
 les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, ), 
 la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 
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L attribution individuelle de l I.F.S.E. et du C.I. (si la collectivité l a mis en place) décidée par 
l autorité territoriale fera l objet n arrêté individuel. 
 
En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale peut 
maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP 

 
IV  REGIME INDEMNITAIRE SPECIFIQUE DES AGENTS DE LA FILIERE 
POLICE 
 

tant pas ligibles au RIFSEEP, le r gime 
indemnitaire qui leur est applicable est spécifique. 
 

es par les textes en vigueur.  
 
Les primes et indemnit tre attribu es aux agents de la fili re Police, en fonction 
de leur grade, sont les suivantes :  
 
 Indemnit  sp ciale mensuelle de fonction des agents, des chefs de service et des directeurs de 

police municipale  
 Indemnit s horaires pour travaux suppl mentaires (IHTS)  
 Indemnit   (IAT),  

 
Les modalités de maintien ou de suppression du régime indemnitaire spécifique des 
agents de la filière police. 
 
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes 
et indemnités des agents publics de l Etat dans certaines situations de congés :  
 
 

1/30ème ème 
consécutif, hors jour de carence. 
 
 En cas de congé de longue maladie et de longue durée, le régime indemnitaire spécifique des 

agents de la filière police sera suspendue. 
 
 En cas de temps partiel thérapeutique, le régime indemnitaire spécifique des agents de la filière 

police sera proratisée en fonction du taux de temps de travail. 
 
 le régime indemnitaire spécifique des agents de la filière police est maintenu int gralement 

pendant les cong s annuels, cong s pour v nements familiaux et autres autorisations sp ciales 
s pour maternit , de paternit   

les cong s pour accident de service et de maladie professionnelle.  
______ 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l application du 1er alinéa de l article 88 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de 
congés, 
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Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l expertise et de l engagement professionnel dans la 
fonction publique de l Etat, 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en uvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l expertise et de l engagement 
professionnel, 

Vu les délibérations instaurant un régime indemnitaire en date du 06/11/2017 n° 2017-195 mise 
en place du RIFSEEP, du 16/07/2018 n°2018-
la filière culturelle, du 09/11/2020 n° 2020-
ingénieurs territoriaux, des conseillers des A.P.S., des auxiliaires de puéricultures, 

Vu avis du Comité Technique en date du 13/10/2023, 

Vu le tableau des effectifs,  
 
Monsieur DESLANDES demande quelle était la règle applicable auparavant concernant la 
retenue au 30e au bout du 11ème  
 

chaque commune peut définir ses propres règles à ce sujet. 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 31 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Mme 
CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 

DECIDE 
 
Article 1er : de valider les modifications du régime indemnitaire qui prendront effet au 1er janvier 
2024, les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou 
abrogées en conséquence 
 
Article 2 : de prévoir les crédits correspondants au budget 
 
Article 3 :  
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Catégorie A 
 
Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration 
de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 

 

ATTACHES TERRITORIAUX ET 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE 
INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe A1 Direction générale  26  36 21  

Groupe A2 Directeur et responsables (N-1)   32 13  

Groupe A3 
Responsable, chargé de missions, adjoints 
au directeur, postes à technicité particulière   25 50  

 
Arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics de 
l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et du 2e 
groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les ingénieurs territoriaux. 

 

INGENIEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE 
INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe A1 Direction générale   46 920  

Groupe A2 Directeur et responsables (N-1)   40 290  

Groupe A3 
Responsable, chargé de missions, adjoints 
au directeur, postes à technicité particulière    

 
Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des 
conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des 
bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques des 
administrations de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants de 
conservation territoriaux. 

 

BIBLIOTHECAIRES TERRITORIAL MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE 
INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe A2 Directeur et responsables (N-1)   19 48  

Groupe A3 
Responsable, chargé de missions, 
adjoints au directeur, postes à technicité 
particulière 

  15 30  
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-513 au corps des conseillers 
 conseillers territoriaux 

socio-éducatifs. 
 

CONSEILLERS TERRITORIAUX SOCIO-
EDUCATIFS 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe A2 Directeur et responsables (N-1)   19 48  

Groupe A3 Responsable, chargé de missions, adjoints au 
directeur, postes à technicité particulière   15 30  

 
Catégories B 
 

-513 aux corps des secrétaires 
dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

rédacteurs territoriaux. 
 

REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe B1 Directeur et responsables (N-1)   17 48  

Groupe B2 Responsable, chargé de missions, adjoints au 
directeur, postes à technicité particulière   16 01  

Groupe B3 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
   14 65  

 
-513 aux corps des secrétaires 

dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
activités physiques et sportives. 

 

EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe B1 Directeur et responsables (N-1)   17 48  

Groupe B2 Responsable, chargé de missions, adjoints au 
directeur, postes à technicité particulière 

  16 01  

Groupe B3 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
 

  14 65  
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-513 aux corps des secrétaires 
dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

animateurs territoriaux. 
 

ANIMATEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe B1 Directeur et responsables (N-1)   17 48  

Groupe B2 Responsable, chargé de missions, adjoints au 
directeur, postes à technicité particulière   16 01  

Groupe B3 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
 

  14 65  

 
Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps des assistants de service social des 
administrations de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants 
territoriaux socio-éducatifs. 
 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-
EDUCATIFS 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe B2 Responsable, chargé de missions, adjoints au 
directeur, postes à technicité particulière   11 97  

Groupe B3 
Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 

   10 56  

 
Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des 
conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des 
bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques des 
administrations de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants de 
conservation territoriaux. 

 

ASSISTANTS DE CONSERVATION 
TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe B2 Responsable, chargé de missions, adjoints 
au directeur, postes à technicité particulière   11 97  

Groupe B3 
Adjoint au responsable, Assistante de 
direction, chef d'équipe, technicien, agent 

 
  10 56  
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Arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 au 
corps des techniciens supérieurs du développement durable dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les techniciens territoriaux 
 

TECHNICIENS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe B1 Directeur et responsables (N-1)   11 88  

Groupe B2 Responsable, chargé de missions, adjoints au 
directeur, postes à technicité particulière 

  11 09  

Groupe B3 Adjoint au responsable, Assistante de direction, 
 

  10 30  

 
Catégories C 
 

-513 aux 
corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière 

  11 34  

Groupe C2 
Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 

   10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10 80  

 
-513 aux 

dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les agents sociaux territoriaux.  

 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière   11 34  

Groupe C2 
Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 

 
  10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  
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-513 aux 
dont le régime indemnitaire est pris 

en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  
 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 
MATERNELLES 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière   11 34  

Groupe C2 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
 

  10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  

 
-513 aux 

dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les opérateurs des activités physiques et sportives.  

 

OPERATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 

MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière    

Groupe C2 
Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 

   10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  

 
Arrêtés du 20 -513 aux 

 adjoints territoriaux 
de la filière animation.  

 

ADJOINTS TERRITORIAUX  MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière    

Groupe C2 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
 

  10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  
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n°2014-513 aux corps des adjoints 

aux adjoints territoriaux du patrimoine.  
 

ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière    

Groupe C2 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
 

  10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  

 
Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 aux corps 
d'adjoints techniques des administrations de l'Etat transposables aux adjoints techniques 
territoriaux. 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT 

MINI 
MONTANT 

MAXI 
PLAFONDS 

INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière    

Groupe C2 Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 
 

  10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  

 
Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 aux corps 
d'adjoints techniques des administrations de l'Etat transposables aux agents de maîtrise 
territoriaux. 

 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  MONTANTS ANNUELS 

GROUPES 
DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 

MONTANT 
MINI 

MONTANT 
MAXI 

PLAFONDS 
INDICATIFS 

Groupe C1 Responsable, chargé de missions, postes à technicité 
particulière  7   

Groupe C2 
Adjoint au responsable, Assistante de direction, chef 

   10 80  

Groupe C3 Tous les autres postes   10  
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ANNEXE II TABLEAUX DES MONTANTS MINI MAXI DU CI 
 

 
Groupes de 

fonction 
Montants 

minimums annuels 
Montants 

maximums annuels 
Plafonds 

réglementaires 
annuels 

A1 1  1   

    

    

    

    

B3    

    

    

C3   1  

 

 
Le projet de réorganisation du pôle Territoire a été validée lors du CST du 6 octobre 2023. Afin de 

ue évènementielle. 
 
L'agent ainsi recruté sera chargé des missions suivantes : 
 
 Activités : 

 Principales 
- Transport divers de matériel 
- Montage et démontage de manifestations 
- Déplacement en extérieur pour les besoins du service 
- Suivi et entretien du matériel 

 
 Spécifiques 

-    
-   Intervention de maintenance de premier niveau dans les bâtiments communaux 
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_______ 
 
Vu le Code Général de la fonction publique, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le budget de la collectivité, 
 
Vu le tableau des effectifs, 

 
Considérant la volonté de concrétiser le projet de réorganisation du Pôle Territoire, 
 
Madame GUGUEN-GRACIE demande si le poste de directeur enfance jeunesse a été 
publié en interne, elle espérait avoir un retour sur cette question après le précédent conseil 

conseil municipal sans son intervention.  
 
Madame MERVIN indique que les procédures ont été suivies correctement, y compris 
celles relatives à la publication du poste. 
 
Monsieur le Maire, interrogé directement par Madame GUGUEN-GRACIE, se renseigne,   

comme il peut en arriver dans une organisation de 400 personnes. 
 
Néanmoins un candidat interne a postulé et a été auditionné, ce qui témoigne du fait que 

 été rattrapée en 
décembre.  
 
Madame GUGUEN-GRACIE demande à consulter les comptes-rendus des entretiens 
réalisés. Ces documents ne sont pas diffusables aux conseillers municipaux, néanmoins 
Monsieur 
lui soit apportée.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 25 voix POUR, 6 CONTRE (M DESLANDES, 
Mme GUGUEN-GRACIE, M LEMOINE, Mme GAUVIN, M LE TOQUIN et Mme PORTES) 
et 2 ABSTENTIONS (Mme CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 

 
DECIDE 

 
Article 1er :  
 
Cet emploi sera pourvu par un titulaire appartenant au cadre d'emploi des adjoints techniques 
territoriaux (catégorie C) 
 
La rémunération et le déroulement de la  
 
En cas de recherche infructueuse de fonctionnaire, cet emploi pourra être pourvu par un agent 

-8 2° du code général de la fonction 



52 
 

 

publique. 
 
L'agent ainsi recruté sera chargé des missions indiquées ci-dessus. 
 
Article 2 : Prévoir les crédits au budget de la commune. 
 
Article 3 :  
 

 
Le recrutement de deux assistants temporaires de Police Municipale à temps complet pour une 

charge de travail et ainsi proscrire le recours aux saisonniers au sein du service pendant la période 
estivale 2024. 
 
Ces emplois non permanents seront occupés par des agents contractuels recrutés par voie de 
contrat à durée déterminée pour une durée de 12 mois, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
 

territoriaux de la fonction publique. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le budget de la collectivité, 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Considérant qu'il convient de créer un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire 

 
 
Monsieur LEHOBEY conteste le recours à des emplois contractuels pour des emplois qui 

 
 

cela dépend du bilan qui en sera fait.   
 

de postes permanents dans les effectifs de la ville et votera donc pour, ainsi que son groupe. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 31 voix POUR et 2 CONTRE (Mme CRAVEIA 
SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 

 
DECIDE 

 
Article 1er : Créer deux postes non permanents ATPM à temps complet du 1er janvier 2024 au 31 
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agent contractuel du cadre d'emploi des adjoints techniques (catégorie C). La rémunération 
 : 

 
 Missions principales : 
 Surveillance de la voie publique strictement dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 
 Surveillance et relevé des infractions relatives à l'arrêt et au stationnement. 
 Surveillance des entrées et sorties des établissements scolaires. 
 Faire respecter la réglementation au code de la santé publique (propreté des voies). 
 Faire respecter la réglementation concernant l'affichage. 
 Appliquer les consignes de la hiérarchie. 
 Rendre compte à son supérieur hiérarchique par écrit ou par oral des événements survenus 

pendant le service et des dispositions prises. 
 Assister les policiers municipaux dans leurs fonctions sur la voie publique. 
 Assurer les remplacements de l'agent d'accueil. 

 
 Missions spécifiques : 
 Participation dans le cadre réglementaire aux manifestations, expositions et cérémonies en 

assistance aux agents de la Police Municipale. 
 Contrôle et suivi du matériel de la SIC/CSU. 
 Rédaction des écrits professionnels 

 
Liste non exhaustive. 
 
Article 2 : Prévoir les crédits au budget de la commune, 
 
Article 3 

 
Par délibération n° 2021-124 du 5 juillet 2021, le conseil municipal a voté la mise en place des 1 607 

charte du temps de travail. 
 
Par délibération n° 2022-032 du 28 février 2022, le conseil municipal a voté la validation de cette 
charte du temps de travail.  
 
1) FORFAIT JOUR : 
 
Cette dernière prévoit, pour les agents sur emplois fonctionnels, une organisation de travail basée 

 104 j de repos hebdomadaire/an  25 
jours de congés annuels  8 j fériés en moyenne par an   
 
À la suite du renforcement de la direction générale, le rythme de travail des agents occupant des 

peuvent désormais être soumis aux 1607 heures. 
 
2) ALIMENTATION DU CET : 
 
La charte du  Pour 

avec les membres du groupe de travail sur la mise en place des 1607 heures, il convient de respecter 
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du CET en ARTT. Les agents pourront désormais alimenter leur CET au maximum par la moitié 
de leur capital initial généré en année N.  
 
Exemple 

 
 
3) TELETRAVAIL : 
 

du télétravail sur la journée du mercredi. 
______ 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 984 portant modifications statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, article 7-1, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique, articles 45, 46 et 
47, 
 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 aout 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l'État et dans la magistrature, 
 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984, 
 

de travail dans les trois versants de la Fonction Publique, 
Vu la délibération n° 2021-  
 
Vu l'avis du comité technique dans sa séance du 4 février 2022, 
 
Vu la délibération n° 2022-032 du 28 février 2022 instituant la charte du temps de travail, 
 
Vu l'avis du comité social territorial dans sa séance du 6 octobre 2023, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer la charte du temps de travail en fonctions des pratiques 
de la collectivité, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal par 31 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Mme 
CRAVEIA SCHÜTZ et M LEHOBEY) : 

 
DECIDE 

 
Article 1er : de v
5.2 et 7.2.  
Les évolutions sont identifiées en gras et en italique dans la pièce jointe. 
 
Article 2 :   
 
Article 3 :  
 

 



55 
 

 

 

 
 

concernés, le matériel mis à disposition, les modalités de déclenchement des interventions, les 
montants, le repos compensateur et les règles de cumul. 

______ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale 
 

des agents territoriaux, 
 
Vu la délibération n° 2018-233 du 17 décembre 2018 instituant le règlement des astreintes, 
 
Vu l'avis du comité social territorial dans sa séance du 6 octobre 2023, 

 
Considérant les besoins de la collectivité, il y a lieu de modifier le règlement des astreintes (annexe 
en 7 en pièce jointe), 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  : 

 
DECIDE 

 
Article 1er : de valider les 
des astreintes applicables dans la collectivité. Celles-ci étant identifiées en gras et en italique. 
 
Article 2 :  
 
Article 3 :  

_________ 
 

 Compte-rendu des décisions du Maire a été ajourné. 
 

la mission de directeur artistique du Festival International de Musique à la société 
Artmedeo de Yann OLLIVIER. Il estime que la décision revient à supprimer le festival qui 

l aurait fallu consulter 
les sponsors et souligne que le coût de ce festival pour la ville est relativement faible avec 
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correctement le candidat retenu, il en vient à ses questions à Monsieur le Maire.  
 

OLLIVIER, 
fondateur de la société Artmédéo, avant la décision prise de lui attribuer la direction 

rencontré ava    
 
Monsieur le Maire demande à Monsieur LEMOINE de revenir à des propos plus modérés 
et propose une interruption de séance de quelques minutes.  
 
Monsieur 
Maire qui selon lui « avoue en refusant de répondre à ses questions ».  
 
Monsieur 
définitivement, après avoir rappelé à Monsieur LEMOINE les termes du règlement 
intérieur qui stipulent  
 
Il est précisé ultérieurement que les décisions du Maire seront de nouveau présentées à la 
prochaine séance du Conseil Municipal.  
 
Séance levée à 21h. 
 


































































































































































































